
Un employeur public peut-il loger ses agents sous les mêmes
conditions que le privé ?

Réponse courte

Non, les conditions de logement diffèrent fondamentalement.

Dans la fonction publique, le logement est strictement encadré par le statut général et doit répondre à une nécessité

absolue de service, avec une valeur forfaitaire fixée par règlement. Dans le secteur privé, il constitue un avantage

en nature valorisé selon les barèmes fiscaux en vigueur, soumis au Code du travail. Dans le secteur public :

L'employeur doit formaliser cette disposition dans le contrat de travail ou un avenant conformément à l'article L.121-

4 du Code du travail. L'avantage en nature correspondant est évalué selon le barème luxembourgeois de 20 € par

mois et par chambre conformément au règlement grand-ducal du 24 décembre 1997. La valeur de l'avantage doit

être déclarée mensuellement au CCSS et mentionnée distinctement sur le bulletin de salaire du salarié.

Définition

Le logement de fonction dans le secteur public est un avantage en nature réglementé attribué à un agent pour

nécessité absolue de service, conformément à l'article 19 de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut

général des fonctionnaires de l'État.

Le logement de fonction fourni par l'employeur privé constitue un avantage en nature contractuel soumis à

l'article L.221-1 du Code du travail, avec une évaluation forfaitaire distincte, valorisé selon le règlement grand-

ducal du 24 décembre 1997 relatif à l'évaluation des avantages en nature.

Conditions d’exercice

Dans le secteur public :
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Critère Détail

Nécessité de service Attribution uniquement pour nécessité absolue de service documentée

Décision ministérielle Décision ministérielle formelle requise pour le secteur public

Occupation personnelle Occupation liée à la fonction exercée

Valeur forfaitaire Valeur fixée par règlement grand-ducal

Restitution obligatoire Restitution à la cessation des fonctions

Contrat écrit Contrat détaillant les conditions d'occupation (Art. L.121-4) pour le privé

Normes d'habitabilité Respect des normes d'habitabilité (Art. L.312-1 à L.312-8)

Modalités pratiques

Pour le secteur public :

Étape Détail

Arrêté d'attribution Arrêté précisant les conditions d'occupation (secteur public)

Inventaire contradictoire Inventaire contradictoire obligatoire à l'entrée et à la sortie

Charges locatives Charges locatives définies réglementairement

Entretien courant Entretien courant à charge de l'occupant

Contrôle annuel Contrôle annuel de l'occupation effective

Mention contractuelle Mention obligatoire dans le contrat de travail (secteur privé)

Valorisation en paie Valorisation mensuelle sur la fiche de paie

Pratiques et recommandations

Documenter précisément la nécessité de service justifiant l'attribution du logement, en distinguant clairement les

critères applicables au secteur public (nécessité absolue) et au secteur privé (avantage contractuel).

Établir une procédure d'attribution transparente avec des critères objectifs publiés, garantissant l'égalité de

traitement entre les agents ou salariés occupant des fonctions comparables.

Appliquer strictement les forfaits réglementaires d'évaluation correspondant au régime applicable (barème grand-

ducal pour le public, règlement du 24 décembre 1997 pour le privé) et vérifier annuellement leur mise à jour.
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Formaliser les conditions d'occupation dans un document écrit (arrêté d'attribution pour le public, avenant au contrat

de travail pour le privé) incluant les modalités de fin d'occupation et de restitution.

Effectuer des contrôles réguliers d'occupation effective et de conformité aux normes d'habitabilité, en maintenant un

registre centralisé des logements de fonction attribués avec l'historique des occupants.

Cadre juridique

Référence Objet

Loi modifiée du 16 avril 1979 Statut général des fonctionnaires de l'État

RGD du 14 décembre 2016 Conditions d'attribution des logements de service

Art. 19 à 22 du statut général Avantages en nature des fonctionnaires

L.121-4 et L.121-5 du Code du travail protection du logement

Art. L.221-1 Définition de la rémunération incluant les avantages en nature

L.312-1 à L.312-8 normes d'habitabilité

RGD du 24 décembre 1997 Barème d'évaluation des avantages en nature

Les deux régimes sont juridiquement distincts et non interchangeables. Le logement public répond à une nécessité de service avec

des conditions strictement réglementées, tandis que le logement privé constitue un élément de rémunération soumis aux règles du

droit du travail et de la fiscalité.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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